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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 14 par la phrase suivante :

« Auparavant, il fait l’objet d’une présentation au sein du conseil départemental ou de la collectivité 
territoriale et de leurs regroupements. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi pour l’égalité réelle outre-mer doit favoriser la concertation entre toutes les 
collectivités territoriales.

C’est la raison pour laquelle, le plan de convergence doit être présenté au sein des principales 
assemblées délibérantes des départements ou collectivités d’outre-mer.

Tel est l’objet de cet amendement.


